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Cette instruction de la DSS sera prochainement publiée au Bulletin Officiel 
Santé et sera donc opposable aux Urssaf à compter de sa publication. 

Les points suivants ont attiré notre attention : 
 
o Sur les activités éligibles : 

- L’exonération et l’aide au paiement peuvent bénéficier de manière rétroactive aux employeurs relevant 
des secteurs connexes (S1 bis) visés à la liste fixée par décret à jour du 1er janvier 2021 => quid des secteurs 
prioritaires (S1) pour lesquels la rétroactivité n’est pas prévue par l’administration ? 

- Pour mémoire, les dispositifs d’exonération et d’aide au paiement des cotisations et contributions de 
sécurité sociale bénéficient également aux employeurs dont l’activité principale relève d’autres secteurs 
que les secteurs S1 et S1 bis qui ont fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public affectant de manière 
prépondérante la poursuite de leur activité (S2) : 

> une liste des activités concernées figure en annexe III de l’instruction. L’administration précise que 
cette liste n’est pas exhaustive ; 

> l’administration précise que le caractère prépondérant précité peut être apprécié au regard de la 
part du chiffre d’affaires dépendant de l’accueil du public :  

• un employeur est ainsi éligible aux dispositifs dès lors qu’au moins 50 % de son chiffre 
d’affaires habituel est lié à une activité exercée dans les lieux ayant fait l’objet d’une 
interdiction d’accueil du public ; 

• dans le cadre des activités qui ont été successivement interdites puis autorisées au cours 
d’une même période, l’employeur devra, pour bénéficier de ces dispositifs, établir que la 
majorité de son chiffre d’affaires a été affectée sur la période d’éligibilité par une interdiction 
d’accueil du public. 

 
o Sur l’appréciation du critère du chiffre d’affaires :   

- en cas de prolongation des dispositifs en 2021, la baisse du chiffre d’affaires peut continuer d’être 
appréciée par rapport au même mois de l’année 2020 ou, si cela est plus favorable, par rapport au même 
mois de l’année 2019 ; 

- les employeurs dont l’activité relève de certains secteurs culturels peuvent apprécier la baisse de chiffre 
d’affaires en rapportant soit l’activité de l’ensemble de l’année 2020, soit uniquement celle du second 
semestre 2020, au chiffre d’affaires de la même période de l’année 2019. 
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o Sur l’appréciation du critère géographique : 
 

- La condition est remplie dès lors que le siège social de l’entreprise est situé dans l’une des zones éligibles.  

- Les dispositifs s’appliquent à l’ensemble des salariés de l’entreprise, y compris ceux rattachés à des 
établissements qui ne sont pas situés dans les zones concernées.  

- Toutefois, si le siège social de l’entreprise n’est pas situé dans une zone éligible, les dispositifs peuvent 
s’appliquer aux salariés rattachés aux établissements de l’entreprise situés dans une zone éligible. 

 
o Sur le plafonnement du montant des dispositifs d’exonération et d’aide au 

paiement : 
 

- Dans sa communication du 28 janvier 2021, amendant celle du 19 mars 2020, la Commission européenne 
a augmenté le plafond à hauteur de 1 800 000 euros par entreprise au lieu de 800 000 euros initialement. 

- Il revient à l’employeur de s’assurer que la somme des aides perçues est inférieure au plafond qui lui est 
applicable et de déduire de ce plafond les autres aides dont il aurait bénéficié avant d’appliquer les 
exonérations et l’aide. 

 
 

 
Nous restons dans l’attente d’une instruction DSS sur les deux autres dispositifs mis en place par la LFR3 

pour 2020, à savoir le plan d’apurement et la remise partielle de cotisations patronales. 
 

Pour tout renseignement complémentaire n’hésitez pas à contacter le pôle 
Charges sociales / Protection sociale complémentaire : 

q.frisoni@factorhy.com /06 61 87 97 78 ou l.pascaud@factorhy.com /06 24 39 40 65 
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